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Comme premier lieutenant:
M. Pestalozzi, Salomon, de Zürich, k Amsteg,

Dans les troupes d'adminislration:
Comme capitaines:

MM. Alder, Edouard, de Küssnacht, ä Genöve;
Simona, Georges, de Locarno, k Locarno;
Minder, Arnold, de B'ätterkinden, ä Arth ;
Blumer, Jean, de Schwanden, k Schwanden ;
Ronca, Charles, de Lucerne, ä Lucerne;
Gut, Joseph, d'Altishofen, k Lucerne ;
Diener, Arnold, d'Esslingen, k Zurich.

Comme premiers lieutenants:
MM. Bener, Gustave, de Coire, ä Coire ;

Stähelin, Hermann, de St-Gall, k Weinfelden;
Schmid, Henri, d'Eglisau, ä Schaffhouse.

Comme lieutenant :

M. Brand, Samuel, d'Ursenbach, ä Ursenbach.
Dans les troupes sanitaires:

Personnel medical.
Comme capitaine:

M. Sluder, Bernard, de Berne, ä Berne.
Personnel väterinaire.

Comme capitaines:
MM. Baubofer, Samuel, de Reinach, ä Aarau ;

Grossenhacher, Jean, de Hasle, k Thoune ;
Mändly, Joseph, de Vesin (Fribourg), k Vesin ;
Vetterli, Henri, de Nussbaumen. k Frauenfeld ;

Sidler, Henri, d'Oltenbach, ä Affoltern s./A.
Comme premiers lieutenants.

MM Kest, Robert, de Göslikon (Argovie), ä Baden ;

Hägeli, Christian, de Hofstetten (Soleure), ä Hofstetten;
Müller, Henri, de Gossau (St-Gall), ä Gossau.

CIRCULAIRES ET ACTES OFFICIELS
Le Deparlement mililaire federal aux autorites militaires des canlons

:

Berne, le 7 seplembre.
En vous transmeltant les contröles de chevaux, dont l'un est destine pour Ies

chevaux de la Iroupe des annöes antörieures, et le second (le plus volumineux)
est exclusivement deslinö pour les chevaux des recrues de 1875 ainsi que pour Ia

troupe qui sera recrutee ä l'avenir, nous avons l'honneur de vous faire les
Communications suivanles, pour etre faites aux commandants d'escadron el de

compagnie :

1. Les contröles seront etablis et tenus par les commandants d'escadron et de

compagnie.
2. Chaque contröle est etabli pour une duröe de 10 ans.
3. Une page entiöre sera ouverte pour chaque cheval.
4. Chaque contröle est aecompagne d'un guide indiquant la maniere de le

tenir.
/. Quant a l'etablissement des contröles pour les chevaux de la troupe incorporöe,

on observera les prescriplions suivanles :

aj On inscrira en premier lieu les chevaux des officiers et on laissera en blanc
le nombre de pages necessaires pour Ies chevaux que Ies officiers ne pos-
sederaient pas röellement;

bj Suit Pinscription des chevaux des sous-officiers et cela dans l'ordre des an¬
nöes auxquelles ils appartiennent;

cj Inscription des chevaux des trompettes et des ouvriers, moyennant qu'ils
soient leur propriete;
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d) Chevaux de troupe, suivant l'annöe du cavalier. On inscrira d'abord les che¬

vaux de l'annee 1845, puis 1846, etc.;
e) Quant aux chevaux de la Iroupe incorporöe qui se trouveront aux cours de

remonte, on laissera en blanc le signalement et le prix d'estimation du
cheval. On n'inscrira ainsi que les indications du personnel. Aprös la
cloture du cours, chaque canlon recevra, pour les commandants d'escadron
et de compagnie, le procös-verbal de chaque cheval pour complöter le
contröle;

fj Le service de cette annöe sera inscrit;
g) La rubrique amortissement sera laissöe en blanc; on y inscrira plus tard le

monlant de l'indemnite percue par le cavalier:
h) Les pages blanches restantes seront laissöes en blanc pour les mutations qui

se produiront plus lard, puisque chaque nouveau cheval sera inscrit sur
une nouvelle page.

II. Quant ä l'etablissement du contröle de chevaux des recrues de cetle annöe
et des annees suivanles, on observera de möme les prescriplions ci-aprös:

1. Oulre le numöro du cheval, on indiquera par G ou D le cötö du cou du
cheval portant le numero marque au fer rouge. Cette indication est nöcessaire

parce que par l'achat d'un certain nombre de chevaux dans le pays, une parlie
des chevaux porte le möme numöro.

Les chevaux marques du cötö droit, sont ceux qui ont ötö acheles ou fournis
dans le pays möme; tous ceux marquös du cötö gauche, sont ceux qui ont ötö
acheles ä l'etranger.

2. Le service de celte annee sera inscrit dans le contröle dans lequel on portera

aussi le montant de la quote d'amortissement.
3. On se servira et on complötera au besoin les proces-verbaux d'estimation

ci—joints pour '.'inscription du signalement des chevaux.
En vous priant de faire remeltre les crnlröles avec la prösente circulaire aux

commandants d'escadron el de compagnie, vous voudrez bien encore leur faire

remarquer que les contröles seront minulieusement examines lors du prochain
service des corps, el que ceux qui seront mal etablis ou mal tenus, exposeront les
commandants que cela concerne ä etre punis.

Berne, le 22 septembre 1875.
Le Döpartement a l'honneur de vous informer que les officiers ci-aprös ont ötö

incorporös dans les compagnies de guides comme suit:
Compagnie n° 1. Capilaine Cougnard, J.-Hri, ä Geneve.

Lieutenant Brun, Jules-Alb., id

» n° 2. Capitaine Du Pasquier, J.-Ferd., ä Neuchätel.
Lieutenant Ducommun, Paul, ä Travers.

» n° 3. Capilaine Käser, Jb, ä Berne.
Lieutenant Bloch, Maurice, id.

» n° 4. Premier lieutenant Knechlenhofer, Gottl., ä Thoune.
» n° 5. Capitaine Vischer, Charles, ä Bäle.

Premier lieutenant Merian, Henri, ä Bäle (2e adjud. de la
Ve division).

Lieutenant Bourcart, Jules, ä Bäle.
» n° 6. Capilaine Müller, Jos., ä Gersau.

Premier lieutenant Eberle, Ambroise, ä Axenslein.
» n° 7. Capilaine Conrad, Franc., ä Sils (adjud. du8e regiment de

dragons).
Premier lieulenant Brugger, J.-Georges, ä Churwalden.
Lieutenant Weber, Jb, ä Coire.

» ii° 8. Capitaine Martignoni-Re, Carlo, ä Bellinzone.
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Compagnie n° 9. Capitaine Melly, P.-Henri, ä Genöve.
Lieutenant Rentier, Ed., ä la Chaux-de-Fonds.

» n° 10. Premier lieutenant Glalz, Leon, ä St-Imier.
Lieulenant von Jenner, Max, ä Berne.

» n° H. Capitaine Brodbek, Ad., ä Liestal.
Lieutenant Flubacher, Charles, ä Bubendorf.

» n° 12. Capitaine Alexander, Jn, ä Fideris.
Lieutenant Hold, Thomas, ä Coire.

Berne, le 30 septembre 1875.
Suivant les renseignements qui nous sont parvenus, les prescriptions contenues

au 3* alinea de la rubrique VI, 3, A de l'ordre gönerai pour les revues
d'automne, seraient par erreur interprölees dans quelques cantons en ce sens que la

classe de 1843 entrant avec des fusils ä repeiition doil les conserver, tandis qu'on
ne devrait pas armer de nouveau les hommes de la meme classe qui seraient
entrös sans fusils ä röpötition ou avec le fusil se chargeant par la culasse.

Le Döpartement s'empresse. en consequence, d'inviler les autoritös mililaires
cantonales ä faire retirer les fusils ä repetition el les carabines ä la classe de 1843,
aprös que ces armes auront öle examinees, et ä conserver ces arrtfes en bon etat
ä la disposition de la Conföderation.

Berne, le 1er oclobre 1875.
Nous avons l'honneur de vous informer que la revue des nouvelles compagnies

de guides aura lieu sur les places d'armes et aux epoques ci-aprös :

Places d'armes. Compagnies de guides. Jour d'entree. Jour de licenciement.
Geneve Troupe des comp. nos 1 et 9. Oclobre 11. Octobre 12.
Colombier.. » n°s2et 9. » 14. » 15.
Berne » n°' 3 4eil0. » 18. » 19.
Bäle Troupe de la Ce n° 5. » 11. » 12.
Liestal » n° 11. » 13. » 14.
Einsiedeln.. Troupe des comp. nos 6 et 12. » 18. » 19.
Coire » n- 8 et 12. » 21. »> 22.
Bellinzone.. Troupe de la Ce n° 8. Decem. 1. Decem. 2.
Toute lu troupe doit ötre convoquöe montee pour le premier des jours ci-

dessus indiquös, ä 10 heures du matin. La troupe appelöe ä se rendre sur une
place d'armes situöe en dehors du canton, sera pourvue de feuille de route
cantonale.

La troupe sera licenciöe le deuxieme jour, apres que Ies revues seront
terminöes.

Pour servir ä l'expödition des ordres de marche, ainsi que pour ötre verities et
completes au besoin, nous vous adressons l'etat nominatif de la troupe de volre
canton, teile qu'elle est maintenant incorporöe.

Ces elats devront ötre renvoyes au deparlement jusqu'au 8 octobre prochain.
Les livrets de service seront distribues sur les places d'armes respectives.
La troupe qui doit se rendre hors du canton, recevra les nouvelles marques

distinctives, les objets d'öquipement manquants ainsi que les effets d'habillement
de remplacement, avanl son deparl,ou bien ces effels devront ötre expödiös d'avance
sur la place d'armes.

Nous transmettons les contröles de chevaux et le formulaire de rapport aux
cantons auxquels les commandanls de compagnies appartiennent. Ces contröles,
en deux doubles par compagnie, devront ötre transmis immödiatement aux
commandants des compagnies respectives pour ölre etablis au moment de la revue.
La circulaire ci-jointe du 7 septembre courant, c. n° 11/155 donne les renseigne-
ment nöcessaires sur l'ötablissement de ces conlröles.
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En vous priant de faire les publications et d'expödinr les ordres de marche
nöcessaires, nous vous rendons encore attentifs ä l'ordre spöcial pour la cavalerie,
contenu sous la rubrique IX de l'ordre gönöral.

Berne, Ie 1" octobre 1875.
A la veille du prochain recrutement, le deparlement a l'honneur de vous inviter

ä bien vouloir observer strictement les poinls suivants relalifs au recrutement de
la cavalerie :

1. On n'admettra dans la cavalerie que les jeunes gens nös en 1856.
2. II sera demande ä chaque recrue si eile fournira elle-möme un cheval ou

si eile veut en prendre un de la Confederation ; la reponse sera inscrite sur la liste
de recrutemenl.

3. Pour loutes les recrues qui se chargeront de l'entretien de leurs chevaux,
les commandants d'arrondissement ou le president do la commune respeclive, cer-
tifieronl que les interesses sonl en etat de se confonneraux prescriplions des articles
193 el suivants de l'organisalion militaire.

4. On n'admetlra les recrues qui ne veulent pas se charger de l'enlrelien de
leurs chevaux que dans le cas oü il n'y en aurail pas d'autres en nombre süffisant;

toutefois, ces recrues ne pourront ötre admises qu'ä la condition de produire
une döclaration par öcrit d'une tierce personne s'engageant ä se charger du cheval
(arl. 202 de l'organisation mililaire). Par celte döclaration, la tierce personne doit
s'engagerä se charger du cheval qui sera deslinö ä la recrue, el cela dans le sens
de l'art. 202 de l'organisalion mililaire.

Dans ce cas egalement, le president de la commune ou le commandant
d'arrondissement doit certifier que la tierce personne est en etat de se conformer aux
obligalions prescriles par la loi.

Les ordres qui pröcödent doivent elre reproduits dans les publications par
lesquelles les recrues seront appelees pour ötre incorporees et ils devronl en outre
etre communiquös specialement aux commandants d'arrondissement.

Les commissions de recrutemenl joindronl les declaralions par ecrit ci-dessus
mentionnees au rapport final qu'elles doivent adresser au deparlement mililaire.

Berne, le 1er oclobre 1875.
En exöcution des arl. 1 et 17 de la nouvelle Organisation mililaire et eu

egard ä ce que l'inslruclion des recrues sera terminee en grande partie dans le
courant du mois d'oclobre, le Departemenl a pris les döcisions suivantes :

1° La classe d'äge de 1843 passera de l'elite dans la landwehr le 1er novembre
prochain Sont röservees les prescriplions de l'art.11 de la loi, ä teneur desquelles
les corps de iroupes de l'eliie peuvent, en temps de guerre, ötre completes ou
renforces par ceux de la landwehr, et celles de Part. 12, suivant lesquelles :

aj Les capitaines doivent servir pendant 15 ans dans l'ölite ;
b) Les officiers superieurs peuvent etre incorpores soit dans l'ölite, soit dans la

landwehr;
c) Les soldats et les sous-officiers de cavalerie passent ä la landwehr apres

avoir fait 10 ans de service dans l'ölite;
d) Les dötachements des compagnies de pionniers doivent ötre fournis sans

avoir egard aux diverses classes d'äge des hommes.
2° Passeront ä la möme epoque dans la landwehr les soldats el sous-officiers

de cavalerie de l'annee 1845.
5°gAu 51 decembre 1875, la classe de!831 sorl du servicedans toules les armes.
4° Les autoritös mililaires cantonales sont chargees de pourvoir ä l'exöcution

de la presente et d'aviser les interesses de leur passage dans la landwehr ou de la
sortie de celle-ci.
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Berne, le 2 octobre 1875.
En elablissant la recapitulation statistique des rösultats de tir des sociötös

volonlaires de lir pour 1874, il a öle constate que les labelles de tir contenaient un
certain nombre de lacunes el d'erreurs qui doivent necessairement disparaitre des
prochaines tabelles de lir, afin de facililer et de preciser les relevös statistiques.

1° Les coups touches n'ont pas ötö inscrils partout de la maniere röglementai-
rement prescrite. L'erreur qui s'est plus ou moins repandue consiste ä croire que
tous les coups en cercle, mannequin el cible doivenl ötre inscrits separement,
tandis que les prescriptions röglemeniaires exigent que les coups en cercle soient
compris dans les coups en mannequin et que lous les coups touchös soient compris

dans les coups en cible.
Les tabelles de tir elablies suivant ces prineipes errones sont faciles ä reconnaitre,

car quelques soeiötaires ont moins de coups dans la rubrique en cible que
dans celle en mannequin, parce que ces derniers n'ont pas ötö ajoutös ä ceux en
cible. L'addition totale, soit le pour cent des coups, demontre de nouveau la
möme faute, car le pour cent des coups en cible est införieur dans ces tabelles ä

celui des coups en mannequin.
2° Dans le resullat du tir sur les cibles de 1 mötre, indiquö möme separement,

on trouve encore souvent Pincription de coups en cercle, tandis que le röglement
pour les cibles des armes ä feu portatives, etc. du 3 avril 1872 (fig. II) prescrit
l'emploi de cibles sans aucun cercle. Ce fait permet de supposer que ces societes
ne se servent pas de cibles d'un metre ou qu'elles ne connaissent pas les prescriptions

reglementaires ä cet ögard.
3° Les rösultats du tir sur les cibles d'un mötre sont confondus avec ceux du

lir sur les cibles l,8/l,8m. II est absolument necessaire que les rösultats du tir
sur les cibles d'un mötre soient indiquös separömenl dans les labelles de tir. Si
l'on a tirö plusieurs fois ä la möme distance et sur la möme cible dans le courant
d'une annöe, tous les coups tires et touchös ä cetle distance el sur celte cible
doivent ölre reunis en une seule rubrique.

5° Les tabelles de tir doivent ötre complötement remplies par les sociötös; lous
les coups tirös et touches doivent ölre addilionnös ä loutes les distances et l'on
doit ajouter le calcul des pour cent au pied des tabelles. Ce travail n'a pas öte
fail par un grand nombre de societes, ce qui a rendu tres difficile la recapitulation

des rösultats de tir.
6° Les chiffres pour cent ne doivent pas ötre addilionnös, mais on doit inscrire

au pied des tabelles le pour cent total de loules les distances.
7° On ne doit pas oublier d'indiquer ä page 4 du formulaire l'espöce d'armes

et le nombre d'armes de chaque espece dont on s'est servi.
Nous vous prions, en consequence de bien vouloir charger un officier ou un

employe de votre Döpartement mililaire de vörifier si les labelles de tir sont
exaetement elablies et de les renvoyer, cas öchöant, aux sociölös de qui elles emanent,
pour ötre rectifiees ou rötablies ä nouveau.

Le Chef du Departement mililaire föderal,
Welti.

Le Conseil federal a approuve trois modeles qui lui ont ötö prösentes par le
Departement militaire federal, savoir:

Un modöle de havre-sac.
Un modöle de Sachet de proprete pour la cavalerie, et
Un modele de Sachet de proprele pour les autres armes.

Le Conseil federal, en date du 24 septembre 1875, a promu au grade de
premiers lieutenants dans les troupes sanitaires Ies vötörinaires de corps actuels,
savoir :
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MM. Weber, Jules-Louis, ä Genöve; Fieury, Piirre-Francois, ä Courtetelle ;
Collier, Charles, ä Orbe; Kunz, Charles, ä Grandson; Monnard, Adolphe, ä

Cossonay ; Duloil, Arnold, ä Aigle; Fontanaz, Emile, ä Montreux ; Gros, Emile,
ä Biöre; Leuthold, Robert, ä La Tour; Diezig, Francois, ä Brigue ; Gross, Charles,

ä Lausanne; Borel, Henri, ä Nyon ; Gysiger, Jean, ä Tavannes; Gräub,
Gottfried, ä Bienne; Strebel, Adolphe, ä La Tour; Vollmar, Edouard, ä Morat;
Meuwly, Jean, ä Monlagny; Gilliard, Pierre-Auguste, au Locle; Balmer, Albert,
aux Verriöres; Zbinden, Christian, ä Couvet; Luginbühl, Goltlieb, ä la Chaux-
de-Fonds; Girard, Eugöne, ä Glovelier; Allemaun, Augusle, ä Porrentruy; Mor-

genthaler, Albert, ä Berne, Hofmann, Fröderic, ä Dielerswyl; Jöhr, Jacques, ä

Berne; Gyger, Fredöric, ä Berne; Niederhäusern, David, ä Berne; Streit, Jean,
a Zimmerwald; Jenny, J.-Ulrich, ä Zäziwyl; Eggimann, Fredöric, ä Hasli;
Haudonschild, Jean, ä Niederbipp; Bouvier, Theobald, ä St-Ursanne; Kunz,
Auguste, ä Binningen; Tracbsel, Rodolphe, ä Rüeggisberg; Lehmann, Fröderic, ä

Aeffligen; Eberhard, Fredöric, ä Ulzenslorf, Iseli, Fredöric, ä Jegenslorf; Wyss-
mann, Sam., ä Neuenegg; Neuenschwander, Golll., ä Reuligen; Sluder, Gotl.
ä Nods; Meyer, Jn, ä Atliswyl; Bühler, Jacques, ä Zell; Andermatt, Victotr, ä

Baar; Grüter, Adolphe, ä Willisau; Schürmann, Alois, ä Sempacb; Fridli,,
Wilhelm, ä Winigen; Bär, Wilhelm, a Zofingue; Wydler, Aug ä Jonens Heiz,
Rodolphe, ä Reinach; Steiner, Rodolphe, ä Dürrenäsch; Keller, Fs-Jo eph, ä

Oberendingen; Sulter, Jn, ä Lieslal; Schilling, Alb.-Emm., ä Bäle; Schneider,
J.-J.,ä Mönchenstein; Meyer, J -Adolphe, äBellikon; Schwarz, Burkard.äRolhen-
fluh; Sigmund, Benjamin, ä Bäle; Probst, Hans, ä Kriegstellen; Güggi, Urs-
Adolphe, ä Granges; von Dänikon, Benedict, ä Kestenholz; Ritschard, Jean, ä

Interlaken; Keller, Xavier, ä Sarmenstorf; Keusch, Joseph, ä Boswyl; Seiler,
Bernard, ä Bibern ; Baltenweiler, Conrad, ä Kloten ; Meyer, Salomon, ä Enge;
Suter, Gottlieb, ä Aesch; Kramer, Jean, ä Hombrechtikon; Huber, Jean Henri,
ä Niederglatt; Trachsicr, Adolphe, ä Oerlikon; Frei, Conrad, ä Aussersihi; Frei,
Jacques, ä Elgg; Meyer, Robert, ä Glattfelden; Buchmann, Jacques, ä Mettmens-
tetlsn; Stucki, Auguste, ä Pfäffikon; Labhart, Hermann, ä Steckborn; Eigenmann,

Charles, ä Höchstelten; Thalmann, Rodolphe, ä Sigisegg; Brändli, Jean-
Bernard, ä St-Gall; Müller, Jean-Henri, ä Gossau; Hug, Antoine, ä Mols, Ritz,
J.-J., ä Balgach; Raschle, AI.-Gottlieb, ä Mosnang; Velsch, Jean, äGrabs;
Saxer, Jean-Ulrich, ä Altstätten; Grob, Martin, ä Schännis; Kaufmann, J.-Frö-
döric, ä Kaltbrunn; Scherer, J.-J., ä Ennetlebühl; Schiltknechl, Söb.-J.-Jos.,
ä Waldkirch, Lipp, Robert, ä Enllebuch ; Schnieper, Xavier, ä Emmen;
Hübscher, Joseph, ä Schongau; Geissmann, Ed., ä Zurzach; Hofmann, Jacques, ä

Marlhalen; Huber, Fröderic, ä Nefienbach, Gigni, Antonio, ä Locarno; Netzer,
Jacques, ä Coire; Pedroni, Conslantino, ä Mendrisio; Reutemann, Jean, ä

Diessenhofen; Lelta, Jean Ulrich, ä Jenaz; Pillet, Joseph, ä Marligny-Ville; Guex,
Heli, ä Moudon; Meyer, Jean, ä Ollen; Studer, Charles, ä Schaffhouse.

MM. le colonel de Mandrot, ä Neuchätel, et le major de Diesbach, rösidant
actuellement en Silesie, ayant informe Ie Conseil federal qu'ils dösirent se retirer du
service militaire, cette retraite leur est accordöe avec les remerciments d'usage.

Le Conseil fedöral a nommö quartier-maitre du 5« regiment d'infanterie : M. le
ler lieutenant Alphonse Thöraulaz, ä Fribourg, avec promotion au grade de
capitaine.

M. Thomas Hold, de Coire, qui a passe avec succes l'öcole des officiers de cavalerie,

k Aarau, a ötö nommö lieutenant de cavalerie (guides).

Berne. — Ordre aux recrues nöes en 1856 :

La levöe des recrues de l'annöe 1856 aura lieu dans le courant du mois d'oc-
tobre prochain.
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Le lieu et l'öpoque de la levöe seront publiös par les commandants d'arrondis-
sements.

Doivent se prösenter personnellement ä la levöe, sans autre invitation que le
present ordre:

1» Les citoyens suisses nes en 1856.
2° Les militaires qui, dans le courant de la presente annöe, ont ötö momentanö-

ment licenciös du service par les mödecins militaires et renvoyös k se prösenter
devant la commission d'examen. Dans ces derniers, sont comprises les recrues nöes
eu 1855 et antörieurement qui, suivant leurs livrets de service, ont ölö exemptöes
du service pour moins d'une annöe.

3° Les militaires incorporös qui, pour cause d'infirmitö, se croiraient en droit
de röclamer l'exemption du service.

4« Tous les hommes astreints au service par leur äge qui ne seraient ni
incorporös, ni exemptes definitivement du service par les mödecins, ainsi donc aussi
tous ceux qui, dans les annöes antörieures, n auraient etö que temporairement
exemptös.

Les malades et les infirmes sont invites ä se pourvoir de certificats mödicaux
sous plis cachetös. Les certificats mödicaux qui ne seraient pas reufermes dans un
pli cachetö ne seront pas pris en cousidöration.

Les jeunes gens qui ont fröquentö des etablissements supörieurs d'öducation
doivent ögalement se pourvoir de leur certificat d'ötudes.

Tous les hommes astreints k se prösenter doivent produire une döclaration cons-
tatant qu'ils ont ötö revaccinös dans l'espace des 5 derniöres annöes. Ils sont en
outre invitös k se prösenter en parfait ötat de propretö et surtout les pieds lavös.

Tous les hommes appelös doivent se prösenter personnellement. Dans la rögie,
nul ne pourra ötre döclarö impropre au service s'il ne s'est pas prösentö
personnellement devant la commission d'examen.

Celui qui, pour cause de maladie ou d'infirmitös, serait empöchö de se prösenter

personnellement devra justifier de son absence par l'envoi d'un certificat mödi-
cal sous pli cachetö. Ces certificats doivent ötre transmis k temps aux commandants

d'arrondissement
Cette levöe n'a pour but que de constater quels sont les hommes propres au

service et quels sont ceux qui ne le sont pas. L'incorporation dans les difförentes
armes des hommes reconnus aptes au service aura lieu dans une röunion qui sera
fixöe plus tard.

Les hommes astreints ä se prösenter qui feraient döfaut k la levöe fixöe pour
leur district seront punis jusqu'ä 20 jours d'arrgts ou d'une amende qui pourra
s'ölever jusqu'ä 50 fr. Ils seront en outre appelös ä Berne k une levöe supplömentaire.

Seront punis des mömes peines ceux qui indiqueraient ou qui simuleraient des
maladies ou des infirmites n'existant pas ou qui tiendraient secrötes les maladies
ou les infirmites dont ils seraient atteints, pour autant que le dölit ne rentrerait
pas sous l'application du code pönal militaire fedöral (jusqu'ä 2 ans de prison).

Entin, il est rappele aux jeunes gens astreints ä se prösenter que, malgrö la
tenue civile dans laquelle ils sont appelös ä la levöe, ils n en sont pas moins
complötement sous la diseipline militaire.

Berne, le 25 septembre 1875.
Le Directeur militaire, Wynistorf.

Geneve. — Revues d'automne. Le Departement militaire informe les citoyens
faisant partie des nouveaux corps de troupes de l'ölite que les revues d'automne
auront heu conformement au tableau suivant:

Corps cantonaux.
Batterie de campagne n» 1. Jeudi 14 octobre, ä 8 heures du matin.

v> » n° 2. Jeudi 14 octobre, ä 8 heures du matin.
Compagnie de position no 10 Samedi 16 octobre, ä 8 heures du matin.
Carabiniers. compagnie n° 3 du bataillon no 2. Lundi 18 octobre, k 8 heures du

matin.
Bataillon de fusiliers n» 10. Etat-major et compagnie n° 1. Mercredi 20 octobre,

k 8 heures du matin.
Compagnie n° 2. Jeudi 21 octobre, k 8 heures du matin.

» n° 3. Vendredi 22 » » »

> n<> 4. Samedi 23 » » »
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Bataillon de fusiliers n° H. Etat-major et compagnie n» 1. Mardi 26 octobre, ä
8 heures du matin.

Compagnie n° 2. Mercredi 27 octobre, ä 8 heures du matin.
» n" 3. Jeudi 28 » > »

» n» 4. Vendredi29 » » »

Les revues des corps ci-dessus dösignös auront lieu ä Genöve. Rassemblement
devant le Bätiment electoral, cötö de la Plaine.

II n'y aura pas de convocation speciale; Ia prösente affiche en tient lieu.
Les hommes devront se prösenter en grande tenue, sans öpaulettes, avec armement

et equipement au complet, sac garni; ceux qui ont dejä recu le livret de
service devront l'apporter.

Corps federaux.
Les citoyens faisant partie des unitös de troupes de la Confödöration (guides,

sapeurs du genie, colonnes de parc, bataillons du train, troupes sanitaires), ont
ötö convoquös individuellement ä domicile par circulaires speciales.

Les hommes des annöes 1843 ä 1855 qui n'auraient pas recu l'avis de leur nouveau

classement doivent se prösenter immödiatement au bureau du Döpartement
militaire. — Les döfaillants seront punis diseiplinairement.

Genöve, le 5 octobre 1875.
Le conseiller d'Etat chargö du Döpartement mililaire, Mo'ise Vautier.

Vaud. — Publication mililaire. Organisation des unitös de troupes de l'artillerie

de l'ölite relevant directement de la Confödöration :

Les unitös de troupes de l'ariillerie de l'ölite relevant de la Confödöration et
auxquelles le canton de Vaud fournit du personnel sont:

Le bataillon du train n« 1, les colonnes de parc no I et 2 de la Ire division.
La colonne de parc no 3 de la He division.
Ensuite de döcision du chef de l'arme, l'organisation de ces unitös de troupes

est fixöe comme suit:
Bataillon du train n° 1, ä Morges. Röunion sur la place d'armes le lundi 11

octobre, ä 9 heures du matin.
Colonnes de parc no» 1 et 2, k Morges. Röunion sur la place d'armes le mercredi

6 octobre, ä 9 heures du matin.
Colonne de parc n° 3, ä Payerne. Röunion sur la place d'armes le mercredi

13 octobre, k 10 heures du matin
Le personnel röparti dans ces unitös de troupes sera convoque par les soins des

commandants d'arrondissement.
Organisation des unitös de troupes sanitaires :

Les unitös de troupes sanitaires auxquelles le canlon de Vaud fournit du
personnel sont:

L'ötat-major du lazaret de campagne no 1, les ambulances nos 1, 2, 3, 4 et 5 de
la I™ division.

L'ambulance no 9 de la II« division.
L'ambulance no 21 de la V» division.
Les colonnes de transport nos i et 2 de la röserve sanitaire (landwehr).
Ensuite de döcision du mödecin en chef de l'armöe, l'organisation de ces unitös

de troupes est fixöe comme suit:
Lazaret de campagne n° 1 (ötat major et ambulances nos l, 2, 3, 4et 5), ä

Lausanne. Röunion sur la place d'armes de Beaulieu le mercredi 27 octobre, ä 9 heures
du matin

Ambulance n° 9. Reunion ä Colombier (Neuchätel) le dimanche 24 octobre, ä

10 heures du matin.
Ambulance no 21. Röunion k Aarau le vendredi 15 octobre, ä 10 heures du

matin.
Le personnel röparti dans ces unitös de troupes sera convoquö par Ies soins des

commandants d'arrondissement.
Devra, en outre, ötre appelö ä Lausanne, le 27 octobre, le personnel sanitaire

non incorporö et surnumeraire des annees 1843 ä 1855.
Les colonnes de transport ne seront pas röunies. — Donnö pour ötre publie el

affichö dans la forme ordinaire. — Lausanne, le 23 septembre 1875.
Le Chef du Departement militaire, Chuard, colonel.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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